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en 1897 par les soins de l'Ecole d'Anthropologie de Paris, et en 
1898 et 1899 par différents palethnologues. Vous vous rappelez 
qu'à la suite des fouilles faites par l'Ecole, MM. d'Ault du Mesnil, 
Capitan et Salmon, crurent voir dans les silex provenant de ce 
fond de cabane une industrie plus ancienne que l'industrie de la 
surface du sol. De là le Campignien (1) qui, dans l'esprit des 
inventeurs, devait servir de trait d'union entre le paléolithique 
et le néolithique. Aujourd'hui le Campignien ne sert plus qu'à 
désigner le faciès spécial d'une industrie locale. 

Peut-être, un jour prochain, aurai-je l'honneur de vous soumettre 
quelques silex provenant du fond de cabane de Campigny. 
Vous verrez comme ils sont semblables à ceux que nous 
présente M. Chambroux. 

Ayant peu ou jamais servi, les outils venant du fond de 
cabane ont les arêtes vives et tranchantes, tandis que ceux de la 
surface, par suite de leur long séjour sur le soi, où ils se 
trouvent réunis, ont leurs surfaces adoucies et leurs arêtes émoussées. 
Ils représentent bien, les uns et les autres, la même industrie, 
qui est l'industrie néolithique. 

M. Ballet présente à propos de cette communication des 
tranchets trouvés dans les alluvions quaternaires. Il s'agirait 
donc d'un instrument bien plus ancien qu'on ne l'a dit. 

M. Fouju émet des doutes sur la taille intentionnelle des 
instruments présentés. 

Observations sur un instrument de bronze 
désigné communément sous le nom d'épingle, 

* PAR 

Le Comte J. BEAUPRÉ 

Ayant appris en 1903, lors d'une exploration de tumulus de la 
Têne I, situés dans les bois communaux de Lemainville (2) la 
découverte, faite il y a quelques années aux environs de ceux-ci, 
d'une épée et d'anneaux de bronze, je fis une enquête pour savoir 
ce que ces objets étaient devenus. Je n'ai pu trouver traces des 

(1) Revue de l'Ecole d'Anthropologie, décembre 1898. 
(2) V. J. Beaupré. Fouilles faites en 1903 dans des tumulus situés dans les bois 

communaux de Benney et de Lemainville (Bulletin mensuel de la Société d'arch. 
lorr. février 1904). 
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anneaux, soit qu'ils aient été détruits, soit qu'ils aient existé 
seulement dans 
l'imagination de mes 
correspondants . 

Par contre, on m'a 
apporté l'épée, qui 
se trouve être une 
grande épingle de 
0 m. 45 de longueur 
et du poids de 
0 k. 95 (1) {Fig. 26 
et 27). 

Ayant vu dans les 
vitrines des 
musées et des 
collections particulières 
des objets de ce 
genre, 
invariablement classés parmi 
les épingles, l'idée 
ne m'était pas 
venue de douter. Il 
en fut tout 
autrement dès que j'eus 
cet instrument, et 
j'ai profité de 
l'occasion pour me 
livrer à un examen 
minutieux de 
l'objet trouvé à Le- 
mainville et à une 
série 
d'expériences pratiques. 
Toutes réflexions 
faites, il me semble 
absolument 
invraisemblable que des 
instruments de 
cette dimension 
aient pu servir à 
l'usage qu'on leur 
attribue 

généralement. Je ne suis, d'ailleurs, pas le seul de cet avis. 

Fig. 26 Ftg. 27 

(1) Elle se trouve entre les mains de M. P. Senet, de Nancy. 
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On lit en effet dans la Grande Encyclopédie à l'article « 
Epingle » : « On a été frappé de la longueur de beaucoup d'entre 
« elles... les unes et les autres servaient sans doute à orner des 
« chevelures volumineuses... on a voulu voir dans certaines d'en- 
« tre elles, munies d'un anneau d'attache une sorte de stylet. » 
M. Chantre rappelle que certains archéologues ont voulu 
reconnaître dans ces épingles gigantesques : « soit une arme, soit un 

Fig. 28 big. 29 Fig. 30 Fig. 31 Fig 32 

« objet d'usage industriel ou domestique qui n'a pas encore été 
« expliqué (1). » 

C'est cette explication que je tenterai de donner dans cette 
note : je ne l'ai rencontrée émise nulle part ; mais qui peut se 
flatter d'avoir tout lu ? Examinons d'abord les raisons pour les- 

(1) M. Chantre. Age de bronze p. 161, 
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quelles ces instruments ont été considérés, soit comme des 
épingles à cheveux ou de vêtements, soit comme armes, soit comme 
objets d'usage industriel ou domestique. 

1° Epingles à cheveux. — A l'appui de cette supposition on a 
surtout fait valoir la ressemblance de ces objets avec les épingles 
de petites dimensions. Cette raison n'est pas une preuve. Je 
prends un exemple : une pointe de flèche, et une pointe de lance. 
Rien ne se ressemble davantage, les dimensions seules varient, et 
cependant, quelle différence entre les deux objets! 

M. Flouest, dit M. Chantre, assure que les femmes de Froz- 
zolone dans les Abruzzes fixent encore l'étoffe qui recouvre leur 
abondante chevelure avec « d'élégantes broches métalliques qui 
« atteignent 0m40 de longueur ». 

D'abord, nous ne sommes pas ici dans les Abruzzes, et ensuite, 
une broche n'est pas une épingle : on ne risque pas de se blesser 
avec la première comme avec la seconde. Supposons l'épingle de 
Lemainville ou celles dont nous donnons le modèle {Fig. 28, 29, 
30 et 31) fichée en travers d'une chevelure. En prenant 0m15 
comme diamètre transversal du crâne, l'épingle de Lemainville 
ayant 0m45 aurait dépassé de chaque côté de la même longueur. 

Or, son centre de gravité se trouve placé à 1 centimètre au 
delà du dernier renflement, c'est-à-dire à 0m13 de la tête de 
l'instrument : elle aurait forcément basculé. D'ailleurs, les 
renflements indiquent bien nettement que la course de l'épingle, si 
épingle il y a, ne devait pas remonter au-delà du 33e centimètre. 

La place-t-on dans le même plan, suivant une direction 
oblique, pour rétablir l'équilibre? Si dans le premier cas elle 
constitue un danger pour les voisins et une gène pour le porteur, dans 
cette seconde position, elle menace l'épaule de celui-ci au 
moindre mouvement de tête. Quant à la tenir enfoncée droite dans 
les cheveux, de deux choses l'une ; ou elle est bien droite et 
pique le dos du patient s'il relève brusquement la tète, ou elle 
est de travers, et présente alors les mêmes inconvénients qu'en 
la plaçant obliquement, car sa pointe fait saillie, soit en arrière 
soit sur les côtés. Cette hypothèse de l'épingle à cheveux me parait 
pratiquement sans fondements. On pourra, il est vrai, m'objec- 
ter que la mode, surtout quand il s'agit de la plus belle partie du 
genre humain, passe avant le côté pratique, mais je pense clore 
le débat par les deux observations suivantes : 

1° Aucune découverte d'épingles de cette dimension n'a été 
faite, que je sache au moins, en Gaule dans des supultures de cette 
époque à la hauteur de la chevelure. 

2° La seule sépulture bien observée en Lorraine qui ait restitué 
une épingle de cette taille, comme je le dirai plus loin, est pré" 
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cisémentime sépulture de guerrier, et la soi-disant épingle était à 
hauteur des genoux. 

2° Epingles de vêtements. — « Tegumen omnibus sagum fibula 
« aut si deserit spina consertum. » Ce passage de Tacite, si 
souvent invoqué, ne prouve rien, car s'il vise les épingles, il n'en 
précise pas les dimensions, et toute la question se résume à savoir 
à partir de quelle taille ces tiges métalliques sortent de cette 
catégorie d'objets, et doivent prendre une autre dénomination. 

M. le Dr Gross (1) serait partisan de l'épingle à vêtements: «La 
longueur de ces tiges, qui ont «peut-être servi aussi à l'ajustage 
« des vêtements, peut varier de 0m04 à 0m78. » II invoque 
l'exemple, cité par M. Flouest, au sujet des femmes des Abruzzes, mais 
avec une variante ; les bj'oches métalliques sont ici appelées « 
épingles de plus de 0m40 de long». (2) C'est plutôt pauvre comme 
argument. Essayons de piquer plusieurs fois dans un tissu de 
médiocre qualité (3) ou dans une peau, à peu près toujours à la 
même place, une tige pareille, il sera facile de se rendre compte,, 
de suite, dans quel piteux état l'étoffe sera mise après cet exercice, 
surtout si Con se représente les tiraillements auxquels sont soumis 
les points ď attache des vêtements. Une lanière suffit pour attacher 
une peau et un cordon pour fixer une étoffe, et d'une façon bien 
plus solide. Terminons par un argument ad hominem : Je 
conseille aux partisans de l'épingle à vêtements de fixer une partie 
quelconque de leurs habits avec ce genre de dards. Ils sauront 
après quelques piqûres à quoi s'en tenir. Quant aux positions 
occupées par les soi-disant épingles dans les sépultures, à hauteur 
de l'épaule, ou sur la poitrine, on ne saurait en tirer un argument 

.en faveur de l'opinion en question, car on les a trouvées également 
ailleurs. 

3° Armes. — L'idée de faire rentrer dans la catégorie des armes 
ces longues tiges acérées n'est pas sans vraisemblance. Elles 
ressemblent bien à des soites de stylets : tout y est, jusqu'à la poignée. 
Les différentes personnes entre les mains de qui avait passé celle 
de Lemainville, jugeant avec les seules lumières de leur bon sens, 
ne l'avaient-elles pas considérée comme une arme? La seule 
objection sérieuse est tirée de la fragilité de l'instrument : encore est- 
elle plus spécieuse que réelle. Un argument en faveur de cette 
opinion nous est fourni par une observation, faite en Lorraine en 

(1) M. Gross. Les protohelvêtes. 
(2) N'ayant pu me procurer le travail de M. Flôuest, il ne m'a pas été parmi* 

de m'assurer du mot employé dans le passage en question. 
(3) Les populations habitant la Lorraine à celte époque paraissent avoir été assetf 

pauvres, aussi ne faut-il pas être trop exigeant, виг la qualité de leurs tissus* j 
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1886. Il ne s'agit pas ici d'une assertion vague; nous avons affaire 
à un observateur de premier ordre. Parmi les sépultures sous tu- 
mulus de la Naguée (1), M. le comte de Martimprey a relevé une 
tombe de guerrier contenant une grande épingle de bronze, 
longue de 0m41 {Fig. 31). « Sur les cuisses, et un peu oblique- 
« ment, reposait une belle épée de bronze sur Uèpèe se 
«trouvait posée, perpendiculairement à la position du corps, une 
«grande épingle en bronze, etc. (2). » Voilà qui est clair, et de 
nature à balayer bien des suppositions, car je le répète, mon 
regretté confrère était un observateur consciencieux; ses 
observations méritent toute confiance. On n'en pourrait pas dire autant 
de tous les chercheurs, surtout quand on connaît de quelle façon, 
même des princes de la science surveillent leurs ouvriers. 

4° Instruments ď usage industriel ou domestique. — Laissant 
décote la question d'usage industriel, je me déclare partisan de 
V instrument d'usage domestique. Je considère l'épingle en 
question comme étant tout prosaïquement un ustensile de cuisine, une 
simple broche. On coupait une tranche de viande, on la piquait 
au bout de la tige, pour la faire rôtir au dessus des charbons ou 
près de la flamme du foyer. De cette façon se trouvait expliquées 
les remarques que j'ai pu faire concernant la forme et l'état de 
conservation de notre épingle. 

1° La poignée n'est plus un simple ornement ; elle a son utilité. 
La conformation de la partie épaisse est bien celle d'une véritable 
poignée avec pommeau. Elle est même très commode pour tenir 
l'instrument pendant la cuisson, tandis qu'elle est très gênante 
lorsque celui-ci est employé comme épingle. Or, on ne conçoit 
pas une disposition semblable, sinon dans un but d'utilité pratique. 

2° Le centre de gravité se trouvant très près de la poignée, 
il est aisé de faire contre-poids au morceau de viande, en plaçant 
la tige en balance, sur une pierre ou une fourche en bois, pour 
se reposer pendant la» cuisson. 

Comme on peut le voir sur la figure {Fig. 34), la tige peut 
supporter, au point le plus oxydé, 300 grammes sans basculer, et 
rien n'empêche de surcharger le poids en plaçant une pierre sur 
la poignée, ou plutôt en fixant celle-ci au moyen d'un crochet de 
bois fixé en terre, et s'emboîtant dans la gorge ménagée entre 
les petites et les grandes cannelures . Cette disposition permet 
d'imprimer à la broche un mouvement de rotation sur elle-même, 

(1) Commune de Clayeures (Département de Meurthe-et-Moselle). 
(2) Comte de Martimprey. — Les sépultures sous tumulus de la Naguée 

(Mémoires de la Société d'archéologie lorraine 1889). — M. Barthélémy. Recherches 
archéologiques sur la Lorraine avant l'histoire p. 194. 
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afin de présenter successivement au feu toutes les faces de la 
tranche de viande (1). 

3° Les cannelures de la poignée sont destinées à empêcher le 
glissement dans la main et peut être aussi à arrêter la descente 
de la graisse. Un instrument du genre du nôtre, long de 0m 66, 
figuré dans l'ouvrage de M. Chantre comme venant d'Abiès-le- 
Yieux près de Saint-Jean-de-Maurienne, porte à sa base une 
grande rondelle de 0шЮ6 de diamètre paraissant destinée au même 
usage. 

4° La partie en forme de gorge, située entre les petites et les 
grandes cannelures permet de maintenir avec force, contre le 
revers de la main, la partie tronconique du pommeau, tandis que le 
pouce et l'index impriment à l'instrument un mouvement de 
rotation, les deux autres doigts glissant légèrement sur les grands 
bourrelets (Fig. 33). 

и 
-ji 

t 

Hg 33 Fig. 34 

5° La partie la plus oxydée de la tige est comprise entre le 25e 
et le 33e centimètre. V altération du métal est sur ce point trbs 
profonde. Au contraire, elle demeure très saine entre le 33e et le 
45e centimètre, c'est-à-dire dans sa partie la plus mince. Cette 
apparente anomalie trouve son explication dans ce fait, que la 
pointe étant enfoncée dans la viande, était protégée contre 
l'action du feu ; mais il n'en était pas de même de l'espace compris 
entre le 33e et le 24e centimètre, directement en contact avec la 
chaleur du foyer. 

6° L'épingle porte la trace de redressements successifs 
nécessités sans doute par l'amollissement du métal sous l'action de la 
chaleur. Beaucoup d'instruments de cette espèce sont brisés, 

(1) Une semblable manœuvre ne pouvait toutefois être faite qu'avec des 
morceaux peu volumineux, car les gros auraient tourné autour de la broche, la partie 
la plus lourde demeurant sans cesse en bas. 
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probablement par suite de ces redressements successifs, plus 
encore que pour d'autres causes. 

7° Rien ne s'oppose à ce qu'un ustensile de cuisine ait été placé 
indifféremment sur un point quelconque des sépultures. Cela 
explique la diversité des emplacements occupés par des pièces du 
genre de celle de Lemainville, les uns sur la poitrine, les autres 
près de l'épaule, les autres sur les jambes des morts. Dans les 
sépultures sous tumulus de la Lorraine, à part les épées, les 
torques et les anneaux des bras ou des jambes, aucun instrument n'a 
;de place fixe. Ainsi, celui que l'on a baptisé du nom de rasoir, je 
ne sais trop pourquoi, et qui, soit dit en passant, correspondrait 
plutôt à ce que, de notre temps, on appellerait un couteau de 
poche, est placé indifféremment aux pieds ou à la tête (1). 

8° On pourra m'objecter la rareté de cet instrument dans les 
sépultures, et s'étonner qu'un objet d'usage domestique ne soit 
pas plus répandu. 

Le fait trouve son explication dans la valeur intrinsèque de 
ces tiges de bronze, véritables objets de luxe pour l'époque. Le 
vulgaire devait se contenter de broches en bois, et le fait de 
posséder un instrument de table, aussi précieux, était 
certainement V indice ďune certaine recherche. 

Telles sont les réflexions qui m'ont été suggérées par un 
examen approfondi de la soi-disant épingle trouvée à Lemainvillet 
et par les expériences pratiques auxquelles je l'ai soumise. Elle 
a même été traitée par l'éther, dans l'espérance de reconnaître 
dans la couche d'oxyde de la tige, quelques traces de graisse. 
Malheureusement cette couche, primitivement très épaisse, avait 
été grattée et enlevée par véritables tranches, comme on peut le 
voir sur certains points. Avant de parvenir entre nos mains, elle 
avait en outre été enduite de paraffine. Sous l'action de l'éther 
cette paraffine s'est dégagée, et la patine a commencé à se 
désagréger. Comme l'objet ne nous appartenait pas, il a fallu 
suspendre l'opération qui présentait d'ailleurs trop peu de chances de 
succès pour risquer de détériorer le peu de patine qui restait 
sur la tige. 

En somme, si je n'ai pas réussi à apporter cette preuve d'un 
autre genre à l'appui de ma thèse, je crois cependant avoir fait 
le nécessaire en expérimentant moi-même l'objet litigieux, 
afin d'en apprécier les avantages et d'en saisir tous les 
inconvénients. 

(1) M . Morel l'a signalé placé dans un vase à Diarville (Journal de la Société 
■d'archeoiogie Lorraine^ mai 1888). — M. de Martimprey le trouve aux pieds (ou- 
Jfcrage cite). •— Je l'ai trouvé placé derrière un crâne [Les 'Etudes préhistoriques en 
lorraine de 1889 à 1902 etc., p. 39). . 
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En général, on ne se met pas assez à la place de nos ancêtres ; 
les explications les plus simples sont presque toujours les plus 
vraies. Mais n'est-ce pas précisément le travers de certains 
esprits, de préférer les solutions compliquées ? C'est l'écueil du 
travail de cabinet, et^ malheureusement, le mauvais exemple vient 
trop souvent des maîtres. Il est bon d'avoir vécu dans les forêts, 
de l'existence des chercheurs, d'avoir observé la manière «Je 
vivre des gens de la campagne, pour s'expliquer bien des détails 
de la vie primitive. Qui de nous, par exemple, n'a vu au cours 
de ses fouilles, l'ouvrier, sur l'heure de midi, piquer son morceau 
<le lard au bout d'une baguette, à défaut de la susdite broche, 
et le faire griller au feu ? Il y a là une survivance évidente, c'est 
si simple qu'on a dû faire toujours ainsi, à défaut de tout autre 
instrument de cuisine. Ne soyons рае plus naïfs au xxe siècle 
que nos pèree il y a 2500 ans, en leur prêtant bien gratuitement 
toutes sortes d'extravagances. 

M. Hue. •> — Au sujet de ces instruments en forme d'épingle ou 
de broche, ayant pu servir pour fixer les vêtements, je dirai que, 
<le nos jours, les femmes Toucouleur et Malinké se servent de 
longues épingles en ébène ornementées et incrustées d'argent 
pour fixer le vêtement servant de manteau. Elles passent 
purement et simplement l'épingle à travers l'étoffe. Ces épingles ont 
jusqu'à 30 centimètres de long. Je n'en ai pas vu se servir de ces 
épingles pour la chevelure. 

D'autre part, dans nos croquis faits en 4888 au Soudan^ je 
retrouve un dessin d'un Sourouga, poignard toucouleur. 

La poignée et le fourreau sont en cuir marocain, la lame est e,n 
fer et le bouton terminal en ,cuivre. Ce Sourouga a une certaine 
analogie de forme avec l'instrument objet de la communication. 

M. A. de Mortillet. — On a émis bien des hypothèses sur 
la destination de ces grandes épingles en bronze, des armes ou 
des ustensiles de cuisine. Il en a été découvert un certain nombre 
en France, particulièrement dans l'est, et en Suisse. Bien que 
dépassant rarement 50 centimètres, ces épingles atteignent 
cependant, dans quelques cas, jusqu'à 65 centimètres et plus de 
longueur : Elles sont très probablement des objets de parure, 
mais pas nécessairement des épingles à cheveux. H est fort possible 
qu'elles aient servi à fermer une ample robe, en les passant 
dans une série de boutonnières ménagées sur les deux côtés du 
vêtement. 

Mais, il en est d'autres,- plus longues encore, des espèces 
ďépées ou fleurets, ou bien même tout simplement des Proches 
à rôtir la viande. Leur tige est rectangulaire au lieu d'être ronde 

SOCIÉTÉ PREHISTORIQUE. $ 
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et elles ont une sorte de poignée. Une trousse de cinq broches 
de ce genre, probablement de provenance étrusque, se trouve 
au Musée de Rouen. Ces broches ont lm10 de longueur et sont 
enfilées par la tête dans une pièce ornée pouvant servir à les 
suspendre. J'ai jadis signalé ces objets à Cartailhac, qui les a 
publiés dans son bel ouvrage : Les âges préhistoriques de 
l'Espagne et du Portugal, où sont également figurées des broches 
analogues, d'origine portugaise, mesurant lm15 de longueur. 

Lame à crochet du Grand-Preeeigny, 
PAR 

Henri MARTIN 

La pièce que je présente à la Société provient de l'atelier du 
Grand-Pressigny . 

Elle a été trouvée sur la commune d'Abilly par le fermier de 
la Giraudière lors d'une excursion que j'y faisais en janvier 
1902. 

Cette lame discoïde mesure 0m15 dans son grand axe et 0m07 
dans sa largeur maxima. Elle se rétrécit graduellement vers son 
sommet. Son épaisseur décroît régulièrement en accusant 0m02 
à la base et 0m005 au côté opposé. 

Cet instrument présente une particularité très remarquable 
sur laquelle je désire attirer votre attention : c'est la présence 
d'un crochet à la pointe (Fig. 35 et 36). Dans ses grandes lignes, 
cet outil possède les caractères ordinaires de fabrication; le 
conchoide de percussion, le plan de frappe et les retouches, mais 
l'addition de ce crochet lui donne un aspect tout particulier qui 
n'a encore été signalé- par aucun auteur. L'abbé Brung qui a 
exploré cette contrée pendant 25 ans, ne signale pas cette forme 
dans son travail (1). . • . 

Il est probable que ce crochet a été dégagé spontanément à 
l'extrémité de la lame quand le percuteur a frappé le nucleus. 

Si l'on cherche à reconstituer les phénomènes qui se sont 
passés au moment du dégagement de la lame, nous voyons que les 
vibrations du choc arrivées aux 2/3 inférieurs de la lame ont été 
contrariées par un changement de densité du silex ou une 
résistance quelconque. 

En effet, duns cette région, des ondulations transversales 
existent et coincident avec le changement de direction des 
vibrations. 

(1) L'abbé Brung. Atelier préhistorique du Grand-Pressigny. Tours, 1892. - 
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